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TERAZOSINE NORMONEe 5 mg
Térazosine

LOT:12 9 ; i
PER: 08~ Boite de 30 comprimés
PPU:73,50 DH Voie orale

Tenir hors de la portée et de la vue des enfants.

Pas de précautions particuliéres de conservation.

Sous ordonnance médicale.

Lire attentivement la notice avant |'

utilisation de ce médicament.
Tableau A (Liste I).
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